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ARTICLE 6 – CONDITIONS DE REMBOURSEMENT

ARTICLE 7 – CADRE JURIDIQUE

Les remboursements au bénéfi ciaire ne peuvent être effectués par MUTUAIDE ASSISTANCE que sur présentation des factures 
originales acquittées correspondant à des frais engagés avec son accord. 
 

Les demandes de remboursement doivent être adressées à :  
 

MUTUAIDE ASSISTANCE 
Service Gestion des Sinistres 

8-14, Avenue des Frères Lumière 
94366 BRY SUR MARNE CEDEX 

 
Le bénéfi ciaire doit respecter strictement les modalités d’application 

attachées à la mise en œuvre des prestations.

La gestion des prestations est confi ée à MUTUAIDE ASSISTANCE, 
entreprise régie par le Code des Assurances. S.A. au capital de 9.590.040 € - RCS 383 974 086 Créteil 

Subrogation
MUTUAIDE ASSISTANCE est subrogée dans les droits et actions de toute personne 
physique ou morale, bénéfi ciaire de tout ou partie des garanties d’assistance 
fi gurant au présent, contre tout tiers responsable de l’événement ayant déclenché 
son intervention à concurrence des frais engagés par elle en exécution du présent 
contrat.
 
Prescription
Toutes actions dérivant du présent contrat sont prescrites pour deux ans à compter de 
l’événement qui y donne naissance.

Indemnité
L’indemnité qui est due est fi xée de gré à gré, à défaut par une expertise amiable, sous 
réserve des droits respectifs des parties. Pour cette expertise amiable, chaque partie 
choisit un expert. Si les experts ainsi désignés ne sont pas d’accord, ils s’adjoignent un 
troisième expert : les trois experts opèrent en commun et à la majorité des voix.
Chaque partie paie les frais et honoraires de son expert et, s’il y a lieu, la moitié des 
honoraires du tiers expert.

Règlement des litiges
Tout litige se rapportant au présent contrat et qui n’aura pu faire l’objet d’un accord 
amiable entre les parties aura porté devant la juridiction compétente dans les 
conditions défi nies par les articles L114-1 et L114-2 du code des Assurances.
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